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ÉDITO
Chères Varennoises, chers Varennois,
Le 1er trimestre de l’année est celui de la construction budgétaire, exercice incontournable pour assurer le 
fonctionnement de la collectivité et programmer les investissements à engager.
Compte tenu des éléments conjoncturels liés notamment à la poussée inflationniste et à l’explosion des coûts 
énergétiques mais aussi des incertitudes sur les aides financières de l’Etat en direction des communes, il faut bien 
avouer que trouver les équilibres pour 2023 a été compliqué, mais c’est désormais chose faite grâce à l’engagement 
des agents et au pragmatisme de vos élus.
Cela va nous permettre de poursuivre les grands chantiers en cours (Maison des Frères, tennis, voirie), de continuer à 
entretenir le patrimoine, d’engager une nouvelle tranche d’aménagement du centre bourg et des entrées de ville tout 
en modernisant les réseaux.
La saisie des opportunités susceptibles d’accélérer l’implantation de nouveaux commerces et la création d’espaces réservés 
aux jeunes viendront  compléter l’attractivité de la cité et contribueront à poursuivre la remontée de notre population.
Vous découvrirez au fil des différents articles de ce bulletin comment Varennes se transforme jour après jour pour 
permettre à chacune et chacun de vivre mieux, avec les réponses adaptées aux besoins exprimés, en maintenant le 
calme et en préservant la sérénité.
Soyons conscients que ces mutations ne pourraient se faire sans l’engagement des agents et des élus, mobilisés et 
enthousiastes, soucieux de bien remplir leur mission au service des citoyens et fiers de rendre notre commune plus 
belle, accueillante et agréable.
Qu’ils en soient remerciés.

        Très bonne lecture !

        Roger LITAUDON
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Un temps fort de la vie de la commune de Varennes a été mis à mal par la pandémie et son cortège de restrictions : la 
mise en sommeil en 2020 du Conseil Municipal d’Enfants (CME). Pour rappel,  il consiste à :

- Initier les jeunes à la vie citoyenne et démocratique,

- Développer des initiatives et collecter des idées novatrices à travers une vision d’adolescent,

- Etre à l’écoute de tous les projets et des propositions tout en agissant pleinement dans le respect constant des autres 
(ce que l’on ne remarque pas forcément au quotidien dans les hémicycles de nos institutions nationales !),

- Proposer, voter et réaliser des projets utiles à tous dans des proportions et des budgets raisonnables.

En liaison avec le maire,  Béatrice DUCHER, directrice de l’école George Sand, Anne-Sophie CHAVAILLON, responsable 
du Pôle Famille et de l’Enfance, il a été décidé de repenser le CME et le remettre en place à la rentrée 2023 pour une 
sensibilisation accrue des CM1/CM2 à la vie de la commune. Ceci ne pourra que développer le sens civique de ces futurs 
électeurs et les responsabiliser tout en voyant mettre en œuvre les idées et les initiatives dont ils auront été à l’origine. 
Ce groupe se formera sous l’engagement des parents, avec 3 réunions prévisionnelles sur l’année pour environ 30 
enfants qui composeront le CME.

Un appel à candidature a été lancé par l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré), la Fédération 
Française de Tennis de Table, Paris 2024, en direction des écoles françaises dans la perspective de l’obtention d’une 
table de ping-pong extérieure. Les critères d’attribution étaient :

- La volonté d’afficher l’activité ping-pong à l’école,

- La proximité entre l’école et un club local,

- Un équilibre de dotations entre écoles urbaines et rurales.

Sur 436 candidatures nationales, 130 ont été retenues, Varennes étant la seule heureuse élue de tout le département 
de l’Allier.

L’initiative et la persévérance de la directrice, Béatrice DUCHER, entourée de son équipe d’enseignantes a fait la 
différence grâce à un dossier bien ficelé !

Depuis mars, un équipement haut de gamme de la marque Cornilleau est installé dans la cour de l’école par les 
services techniques de la ville et mis à la disposition des jeunes pour une nouvelle activité sportive et pédagogique 
dédiée. Nul doute que de nouveaux talents viendront enrichir les effectifs du club de pongistes de Varennes !

ECOLES
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Tous les midis, c’est le grand rush pour 
recevoir dans un espace-temps réduit 
tout le petit monde des écoliers qui 
viennent se régaler avec les bons petits 
plats préparés par l’équipe du restaurant 
municipal !

Un des points à améliorer portait sur 
le mobilier des plus petits. Ceux-ci 
déjeunaient en effet assis sur des chaises 
et autour de tables proportionnelles 
à leurs tailles.  Mais celles-ci n’étaient 
pas ergonomiques pour les ATSEM 
(Assistantes Territoriales Spécialisées 
dans les Ecoles Maternelles) qui aident 
notamment les plus jeunes à déjeuner (en 
coupant les aliments par exemple).

Après études, il a été décidé de changer ce 
matériel pour que les enfants soient bien 
installés, mais aussi pour faciliter le travail des ATSEM. C’est ainsi qu’un joli matériel coloré et fonctionnel a remplacé 
l’ancien, 9 tables et 72 chaises pour un montant de 9 781 €.

Des informations sont postées régulièrement sur l’application Intra-Muros de la ville de Varennes. N’hésitez pas à le 
consulter ! Concernant les responsables d’associations, il est possible de faire figurer les temps forts que vous organisez.  
Il suffit de faire parvenir à la mairie, quelques jours ou quelques semaines en amont de la date prévue, un descriptif ou 
l’affichette de l’événement que vous aimeriez voir diffuser.

Pour information, en 2022, plus de 800 personnes en moyenne ont consulté quotidiennement le site Intra-Muros de 
Varennes.  Son côté pratique et informatif séduit de plus en plus !

Une page Facebook est également disponible : https://www.facebook.com/VilledeVarennesSurAllier, le site internet de 
la ville, www.varennes-sur-allier.fr et le panneau d’information électronique.

RESTAURANT MUNICIPAL

COMMUNICATION
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Le budget d’assainissement est équilibré à 318 088,50€  en investissement et à 124 620,37€ en fonctionnement.

Cette année, l’Etat a 
augmenté les bases 
d’imposition ( Taxe 
d ’ H a b i t a t i o n , Ta xe 
Foncière Bâti, Taxe 
Foncière Non Bâti) 
de 7,1%. Le Conseil 
municipal a décidé, 
cette année encore, 
de ne pas augmenter 
les taux.

FINANCES

11 Charges générales 1 856 151,00 €  
12 Charges de personnels 2 507 055,00 €  
65 Subventions associations, cotisations 417 221,00 €     
66 Charges générales 53 068,00 €        
23   Virement de sections 23 996,00 €        
42 Opérations d'ordre 146 070,00 €     

Dépenses Recettes
302 Entrées de ville -  €                   100 000,00 €                  
342 Tennis couverts 398 049,17 €     373 381,00 €                  
355 Colombarium 9 728,40 €          -  €                                
360 Travaux de voirie 61 206,00 €        -  €                                
361 Frères maristes 2 000 000,00 €  1 177 711,52 €               
363 Cuisine centrale 99 202,84 €        46 183,60 €                    
367 Bâtiments communaux 71 977,00 €        -  €                                
368 Equipements 32 428,00 €        -  €                                
370 Terrains 13 150,00 €        -  €                                
372 Bijouterie 70 800,00 €        -  €                                
374 Etude centre bourg 20 000,00 €        -  €                                
375 Base vie 30 000,00 €        -  €                                

Le budget d'assainissement est équilibré à 318 088,50€  en investissement et à 124 620,37€ en fonctionnement
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La commune a pour projet d’aménager des 
locaux pour l’accueil de loisirs dans l’aile 
gauche des Frères Maristes. En attendant 
que ce projet puisse se concrétiser, l’équipe 
du service enfance a fait part de son envie 
de proposer un autre cadre de vacances aux 
enfants fréquentant la structure. En effet, 
l’accueil de loisirs actuel, agréable pour sa 
proximité avec l’école, le restaurant scolaire, 
la médiathèque, ne bénéficie pas d’un accès 
suffisant aux espaces verts et de zones 
d’activités propices aux grands jeux et activités 
sportives. La structure en baies vitrées apporte 
de la luminosité mais également une très forte 
chaleur pendant les périodes de canicule, 
avec laquelle la climatisation n’arrive même 
pas à rivaliser.

Le choix s’est porté sur l’école des 4 vents, 
qui accueillait il y a quelques années durant 
l’été l’accueil de loisirs des moins de 6 ans. 
Avec l’accord de la directrice, Mme Guylaine 
GIRAUD, qui connaissant les avantages de son école, a bien compris l’envie de l’équipe d’animation. L’ensemble de 
l’accueil de loisirs va investir pendant les 2 mois d’été les locaux de la maternelle. Les enfants vont pouvoir profiter de 
locaux spacieux, d’espaces de jeux adaptés, d’une proximité avec le gymnase, les chemins de randonnées, l’espace 
multi-accueil avec lequel des projets communs sont menés. 

Les services techniques seront mis à contribution pour l’installation des locaux et l’équipe d’animation va aménager 
les lieux pour accueillir au mieux les enfants pendant l’été.

La Semaine bleue 2023 se prépare …

Prévue la 1ère semaine d’octobre, vous retrouverez vos rendez-vous  
« habituels » maintenant : atelier d’art créatif, visite d’entreprises, 
animation intergénérationnelle et spectacle. 

Mais avec des nouveautés dans la continuité !

1ère nouveauté, la marche bleue inaugurera la semaine le dimanche 1er 
octobre.

Lundi, atelier créatif 

Mardi, visite d’entreprises 

Mercredi, « la tête et les jambes » des binômes enfant/personne âgée en 
compétition amicale !

Jeudi matin, visite d’un appartement témoin de la résidence Jeanne 
SAULNIER

Vendredi, forum rassemblant les prestataires de services à la personne 
âgée 

Samedi, soupe théâtre avec l’association « Le Bouillon »

Et la (re)découverte d’un métier ancien 

Réservez dès à présent la semaine du dimanche 1er au samedi 7 
octobre 2023.

ACCUEIL DE LOISIRS

SEMAINE BLEUE
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TRAVAUX

TRAVAUX RESIDENCE JEANNE SAULNIER
Le 8 mars 2023, sur le site de la résidence Jeanne SAULNIER, il a été procédé à la livraison et à l’installation de la 
chaudière bois et de ses unités de stockage. 

Les travaux engagés sur le second niveau de cette même résidence sont pratiquement terminés. Les autres niveaux, 
la descente d’escaliers, l’habillage de l’ascenseur sont en cours de finition.

TRAVAUX BIJOUTERIE RUE ANTOINE FAYARD
Une réunion de lancement du chantier de réhabilitation de l’ancienne bijouterie, rue Antoine 
Fayard, s’est tenue le 13 avril 2023, afin d’évoquer avec les différentes entreprises les modalités 
de réalisation et le détail du planning des travaux qui doivent débuter courant juin 2023. 

REPRISE DES TRAVAUX TENNIS STADE MAUREGARD
Le 20 mars l’entreprise « COLAS » est intervenue sur le chantier pour la  
préparation de la plateforme du terrain. L’enrobé a été étalé les 29 et 30 
mars et la résine sera appliquée par la société « AUVERGNE SPORTS ».

L’entreprise « SPORT HALLS » a repris les travaux sur la structure du 
bâtiment le 5 avril 2023, suivis des aménagements intérieurs avec 
les interventions des entreprises : ROSSIGNOL en ce qui concerne la 
menuiserie ,  GRANGE PLOMBERIE pour ce qui est des sanitaires et KOLASINSKI pour la partie électricité. 

TRAVAUX DE VOIRIE
La remise en état de la route de Créchy était devenue nécessaire et urgente, suite aux différentes tranchées creusées 
pour faire passer les réseaux. Les employés de la société « COLAS » sont intervenus pour la remise en état de cette 
voie de circulation en y apposant une couche de goudron sur une distance de 450 mètres entre le carrefour du 
Fragne et le passage sous le pont du contournement. 

Le SIVOM de Billy a procédé dans le courant du mois de février, rue Victor Hugo, à des modifications sur les circuits 
d’eau afin de mettre aux normes le réseau vieillissant. Ceci en prévision des travaux importants de revitalisation et 
de reconquête du centre bourg dont la première tranche concernera la place de l’église, la place de l’Hôtel de Ville 
et la rue Victor Hugo.

TRAVAUX CIMETIERE
En mars 2023, les personnels des services techniques sont 
intervenus dans la pose d’un nouveau grillage à l’arrière du 
cimetière, donnant sur le chemin du Repos qui longe le Valençon.

Un nouveau colombarium contenant 22 places a été installé.

PETIT BOIS DE SAPIN
Le bâtiment qui reçoit les manifestations publiques et privées a 
été réhabilité par les personnels des services techniques de la ville 
avec la reprise des peintures murales et du sol. Les sanitaires ont 
également subi des transformations.
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COMMERCES

Lorsque paraîtra cet article « La Bouch’ en Bouche » aura rouvert avec de nouveaux exploitants et complétera l’offre 
de produits alimentaires en boucherie, charcuterie et traiteur. Des contacts avancés avec un magasin de téléphonie 
devraient aboutir pour une ouverture à la fin mai, et d’autres pistes progressent pour voir arriver de nouvelles enseignes 
en lieu et place des vitrines actuellement fermées. En cohérence avec ses engagements, l’équipe municipale met en 
œuvre toutes les mesures possibles pour ne pas voir les locaux commerciaux changer d’usage et poursuivre ainsi la 
reconquête du centre bourg.

La SPL quant à elle poursuit son développement avec une progression de 20% de son chiffre d’affaires en 2022 et un  
4ème  exercice consécutif bénéficiaire. De très bon augure pour anticiper les travaux de la zone vie dont la cession, si les 
engagements sont tenus, devrait enfin intervenir courant juin.

Le jeudi 27 avril, l’EcoCentre a accueilli pour la deuxième année, la journée « codes partagés » organisée par le Comité 
Local Ecoles-Entreprises du bassin de Moulins. 132 élèves des collèges de Tronget, Dompierre, Jaligny, Varennes et 
Moulins sont venus passer un mini entretien, devant un binôme composé d’un enseignant et d’un professionnel. Les 
élèves ont visité les entreprises 3 bois et Foresta Nova et participé toute la journée à de nombreuses activités.

L’Office de tourisme communautaire a adhéré à la plateforme de promotion des produits locaux « Locavor ». Si vous 
voulez consommer bien, bon et local, inscrivez-vous sur le site locavor.fr. Vous pourrez ensuite commander et être livrés 
dans leurs locaux.

Dans la zone commerciale, un nouveau magasin d’appareils auditifs nommé « SoluSons » s’est installé. Isabelle vous 
accueillera de 9h à 12h et de 14h à 18h du lundi au vendredi. Un audio-prothésiste et une technicienne vous recevront 
sur rendez-vous au 04 70 47 08 87.

Tous ces évènements participent à l’amélioration de l’attractivité et au développement de l’offre commerciale de notre 
belle cité.

ECOLE MATERNELLE DES 4 VENTS 
Réfection des toilettes des enfants de l’école maternelle des 4 vents par les 
peintres de la ville. 

RAPPEL SUR LES MODALITES D’ENTRETIEN DES TROTTOIRS
Bien qu’appartenant au domaine public, l’entretien des trottoirs est à la charge des habitants. Le propriétaire d’une 
maison individuelle se charge d’entretenir le trottoir qui se trouve devant son bien, jusqu’au caniveau.

Le nettoyage concerne le balayage, mais aussi le désherbage et le démoussage des trottoirs. Le 
désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. L’emploi de produits 
phytosanitaires (désherbant…) est interdit sur le domaine public.  
(Arrêté municipal 2017/143 du 7 novembre 2017 -  article 2)

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2023
Le concours des maisons fleuries a pour objet de récompenser les actions 
menées en faveur de l’embellissement et du fleurissement de parcs, 
jardins et balcons.   

Agenda du concours :
 - Vendredi 23 Juin : date limite d’inscription auprès de l’accueil de 
l’Hôtel de Ville
 - Juillet : passage du jury
 - Dernier trimestre 2023 : remise des prix

Pour information : 

les trois amplis dérobés 

courant décembre 2021, 

dans les salles Max 

Favalelli et omnisports, 

nous ont été restitués 

par la Gendarmerie après 

l’interpellation du receleur.
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IRISH COFFEE GROUP
Ce 11 mars dernier nous avons eu le plaisir de 
recevoir ce groupe pour un très beau concert de 
musiques et chansons traditionnelles irlandaises. 
Cette soirée a été accompagnée par Laura  
(brasseur) qui a proposé sa production de 
différentes bières et Julien (association tennis) 
pour des assiettes de charcuterie et pâtisseries.

SAISON CULTURELLE 2023

DUO PIERRES VIVES
Un duo de violoncelle et harpe dans notre église 
ce dimanche 23 avril, Pauline et Clément nous 
ont régalé, une pure merveille de sons et de voix, 
appréciés par l’ensemble du public, le programme 
était varié, à la portée de tous.
Un pot de l’amitié au salon d’honneur a été offert par 
la municipalité qui a permis aux deux jeunes artistes 
de partager leur amour de la musique et répondre à 
toutes les questions qui leur ont été posées.

COMEBACK 80
Le groupe COMEBACK 80 est venu nous divertir 
le samedi 13 mai avec Frédéric KETS batteur du 
groupe GOLD accompagné de Frédéric et Alain 
pour une soirée dynamique et interactive. Ils 
ont repris tous les plus grands tubes de stars des 
années 80.
Laura (brasseur) nous a donné une fois de 
plus l’occasion de déguster sa bière, et Julien 
(association tennis) nous a servi ses succulentes 
assiettes de charcuterie et de pâtisseries.

Mais l’année culturelle ne fait que commencer, prochainement :
Pour la fête de la musique le mercredi 21 juin, notre village sera en fête avec plusieurs groupes de musiciens et la 
participation des petits chanteurs des écoles varennoises pour un spectacle qui se déroulera, Place du Bicentenaire.
Après des vacances bien méritées, nous reprendrons l’année culturelle le dimanche 24 septembre à 16h00 à l’église 
pour écouter le groupe CORSE I MESSAGERI dans un répertoire de chants aux textes forts entre musiques traditionnelles 
et rythmes actuels, un bien beau concert en perspective.
Et bien sûr comme chaque année, le diner spectacle tant attendu par les habitués et les nouveaux qui s’y joindront, le 
samedi 21 octobre à 19h30 à la salle FAVALELLI. Le ballet COCOBAMBOO va nous offrir une soirée inoubliable sous 
les tropiques, chants et danses des Caraïbes qui vont nous transporter dans le glamour et la fête.
Les billets seront vendus à l’accueil de la mairie, la date d’ouverture vous sera communiquée sur les différents supports 
de communication (Intramuros, page Facebook de la mairie, site internet de la ville, panneau lumineux..)
Stéphane ARNOW ROSIER que nous connaissons tous, viendra nous réjouir le dimanche 5 novembre à 15h30 à la 
salle FAVALELLI dans un spectacle de magie avec de nouveaux numéros, aussi spectaculaires les uns que les autres, 
une occasion rare de partager un moment avec le magicien.
Et bien évidemment pour nos chérubins le calendrier de l’Avent débutera le 1er décembre jusqu’à l’arrivée du Père Noël, 
avec de nouvelles énigmes, les livrets seront distribués dans les écoles et seront à l’accueil de la mairie dès novembre 
prochain.
Nous vous attendons encore plus nombreux, pour toutes ces animations que la commission culturelle a programmées 
pour votre plaisir.
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